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Déclaration de perte ou vol d’'une carte grise (Formulaire 13753*04)

Accéder au Formulaire — Cerfa 13753*04

En cas de vol de la carte grise, la déclaration aupres de la gendarmerie ou du commissariat de police de votre
domicile ou du lieu du vol est nécessaire pour demander ensuite un duplicata de votre carte grise.

En cas de perte, la déclaration n’est pas nécessaire pour demander un duplicata de carte grise. Toutefois, elle peut
étre utile notamment en cas de contrdle du véhicule sur la voie publique pour formaliser et justifier la perte de la carte

grise.

« Carte grise (certificat d'immatriculation)

% Ville de

</ Palavas-les-Flots
Mairie de Palavas-les-Flots

Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30 a 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre — BP 106 — 34250 Palavas-les-Flots
Tél. :04 67 07 73 00
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